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Ce titre est peu développé par le Code. Il ne fait la matière que
de Cinq articles! Que de questions néanmoins, que ni la pré-
Voyance du Parlement, ni le soin des juges, dans la préparation
des tarifs de frais, n'ont pu résoudre d'avance ! Quand des hommes
ussi compétents en cette matière que les codificateurs étaient à

vre, c'était le lieu de mettre fin à des plaintes qui se renou-
vellent tous les jours, sur la manière de disposer des frais des pro-
cès. Mais nous pressentons de suite l'objection : la loi n'y peut
presque rien, dit-on ; de temps immémorial, les juges ont eu plein

Uvoir discrétionnaire de disposer des frais; tout ce que peut la
'e est de poser certaines règles générales, pour suppléer à l'oubli

Pitercice de cette discrétion, comme quand il s'agit de déterminer
4térét de l'argent, en l'absence de stipulation entre les parties

itéressées.
La doctrine de la discrétion, plus subtile, moins inique, il est

, dans ses résultats particuliers, que le régime pratiqué dans

s a(×onzalve Doutre a bien voulu nous permettre d'emprunter que!ques
ae second volume de son ouvrage sur le Code de Procédure, qui est

strat us presse. Nous en profiterons pour dire que ce livre, auquel la
ra rture et le barreau s'uissent pour porter un très-vif intérêt, fait des pro-

P Ides et que tout porte à croire qu'il pourra être livré au public au mois de
teurs e prochain Les trois extraits que nous publions ici donneront à nos lec-

nd v trsbonne idée d la manière dont l'auteur traite et résout, dans son
Onrae le, les difficultés do la procédure devant nos tribunaux.-(NoTE nE


